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ÉDITO
Alors que cette terrible année 2020 s’achève avec 
les mêmes difficultés et doutes qu’au printemps 
dernier, nous prenons plus que jamais la mesure du 
fragile équilibre sur lequel s’appuie notre société. 
Les lâches attentats récents qui ont bouleversé 
nos concitoyens, les inondations subies par nos 
compatriotes des vallées du sud-est, et ce regain 
de l’épidémie du COVID 19, auront marqué ce 
deuxième semestre. 

Chères Clayoises, chers Clayois,

travaillé d’arrache-pied pour préparer de nouvelles 
festivités de Noël, c’est en responsabilité que 
j’ai décidé d’annuler tous ces projets qui seront 
évidemment repoussés à l’année prochaine. 

Cette période anxiogène donne néanmoins tout son 
sens à nos actions et à notre détermination pour 
agir en faveur de la santé, de la solidarité, du  lien 
social, avec toujours cette nécessité de proximité 
auprès de chacune et chacun d’entre vous.

La santé est un bien précieux, mis en exergue par 
les multiples actions que vous découvrirez dans 
ce magazine, menées en collaboration avec les 
professionnels de la Maison de santé, structure pour 
laquelle nous avons pu enfin obtenir l’extension. 
Cette dernière offrira de nouvelles perspectives en 
permettant l’installation de deux généralistes d’ici le 
printemps prochain, dont un nouveau médecin.

La solidarité est une valeur essentielle pour le tissu 
économique que nous continuons à soutenir en 
poursuivant nos programmes dans les écoles et sur 
nos voiries afin d’améliorer la sécurité et le quotidien 
des familles. Cette solidarité se traduit aussi dans 
la conception du colis de fin d’année destiné aux 
seniors, concocté avec nos commerçants locaux.

Le lien social est l’ADN de notre équipe. Nous 
continuons à prospecter et à encourager malgré les 
conditions actuelles, l’installation de commerces de 
proximité.  

Le virus reste bien présent, 
sournois, frappant dans leur 
chair les familles, les entreprises, 
les commerçants, nos libertés.  
La situation économique qui 
s’aggrave jour après jour et les 
incertitudes sanitaires qui nous 
empêchent de nous projeter, 
viennent perturber à la fois notre 
vie au quotidien mais aussi nos 
projets municipaux.

Alors que les élus en charge de 
l’animation de notre ville et les 
services municipaux avaient 

notre commune pour son âme 
de « petite ville à taille humaine »  
où la proximité a tout son 
sens. Cette proximité concrète 
se manifestera notamment 
en organisant la livraison à 
domicile des 1000 colis de fin 
d’année, par les élus de mon 
équipe municipale. En leur 
évitant de se déplacer et de 
prendre un risque sanitaire et 
en allant « toquer à leur porte »,  
nous souhaitons apporter à nos 
anciens notre soutien alors que 
les échanges familiaux sont mis 
à mal par le confinement.  

L’installation d’un nouveau primeur fromager en 
centre-ville est la première pierre d’une série que 
nous souhaitons la plus longue possible pour venir 
renforcer notre commerce de proximité. Malgré la 
crise, nos commerçants luttent courageusement : 
nous avons besoin d’eux, mais eux aussi ont plus 
que jamais besoin de nous. 

Enfin, nombreux sont ceux qui se sont installés dans 

La proximité aussi avec les services publics, en 
proposant un service à la population plus moderne, 
plus proche de la « vie d’aujourd’hui ». Les horaires 
d’ouverture des services municipaux seront 
ainsi étendus le jeudi en soirée et le samedi pour 
simplifier la prise de rendez-vous des Clayois qui 
travaillent.

« Ce qui éclaire l’existence, 
c’est l’espérance »,  disait Jean 
d’Ormesson. Oublions vite cette 
année 2020, pour regarder vers 
2021 avec espoir et détermination. 
À quelques jours des fêtes de 
fin d’année un peu particulières, 
notre énergie reste entière pour 
vous écouter, vous servir et vous 
accompagner.

Excellentes fêtes 
à toutes et à tous,

Oublions 
vite 2020 

pour regarder 
vers 2021 
avec espoir et 
détermination.

Le Maire,
Jean-Luc SERVIERES
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MAIRIE
Allée André-Benoist • 77410 Claye-Souilly
01 60 26 92 00

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE
• Lundi au jeudi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30.
• Vendredi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
• Samedi : permanences des affaires générales 
 de 9h à 12h.
Attention, nouveaux horaires à compter du 
4 janvier 2021. Plus d’informations en page 21.
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À l’occasion de chaque conseil municipal, vous pourrez désormais 
retrouver les décisions les plus importantes prises par l’assemblée 
délibérante au cours de ses dernières séances.

DU CÔTÉ DU  

CONSEIL
MUNICIPAL

La première pierre du plan « Propreté » a été posée au Conseil Municipal du 
28 septembre dernier. Dans le cadre de la politique de lutte contre les dépôts 
sauvages, de nouveaux dispositifs sont prévus : l’installation de barrières 
forestières à l’entrée des chemins ruraux pour empêcher le dépôt des 
déchets par des conducteurs de camionnettes mal intentionnés à l’abri des 
regards ; de l’installation de caméras de vidéoprotection supplémentaires 
sur des sites clairement identifiés, l’achat de véhicules pour procéder aux 
ramassages plus rapidement et éviter ainsi l’amoncellement de déchets 
sur une parcelle. Pour ce faire, le Conseil Municipal a fait appel au Conseil 
Régional d’Ile-de-France dans le cadre du dispositif « Ile-de-France 
propre », afin de financer à hauteur de 80% ces dépenses s’élevant à  
134 000 € hors taxe.

Le 7 novembre, le Conseil Municipal a sollicité 
officiellement l’aide du Département de Seine-
et-Marne au titre du Fonds d’Aménagement 
Communal afin d’obtenir une subvention de 1 
million d’euros pour la construction de l’école du 
Bois des Granges, projet de 7,2 millions d’euros 
pour le moment suspendu.

À l’occasion de la démission du Conseil Municipal 
de Monsieur Romain BOUCHER, Monsieur Pierre 
LOISON a été installé conseiller municipal pour le 
groupe Claye-Souilly avec Passion.

MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
DU TRANSPORT À LA DEMANDE

DEMANDE DE SUBVENTION 
AU TITRE DU DISPOSITIF 
« ÎLE-DE-FRANCE PROPRE »

FONDS D’AMÉNAGEMENT 
COMMUNAL 
DU DÉPARTEMENT 
DE SEINE-ET-MARNE 
POUR L’ÉCOLE 
DU BOIS DES GRANGES

INSTALLATION D’UN 
NOUVEAU CONSEILLER 
MUNICIPAL

Le transport à la demande est proposé aux personnes âgées de 60 ans 
et plus, habitant la commune et permet de les prendre en charge à leur 
domicile pour les déposer à un point d’arrêt défini à l’inscription sur le 
territoire communal, les communes avoisinantes (Villevaudé, Gressy, 
Messy, Annet-sur-Marne), mais également sur la commune de Villeparisis 
et à la clinique du Vert-Galant.
Conformément aux engagements pris pendant la campagne électorale, ce 
dispositif a été ouvert aux personnes majeures atteintes d’un handicap 
temporaire et a été renduit gratuit pour les déplacements intra-muros. 



    RETOUR
EN IMAGES

CAROLINE VIGNEAUX : 
IRRESISTIBLEMENT 
IMPÉTUEUSE ! 
Après avoir « quitté la robe » dans son précédent 
spectacle, Caroline VIGNEAUX se met en habit d’Ève !  
Cette fois-ci, elle défend la cause des femmes sans 
détour ni tabou ! Potache, crue et culottée, elle parvient 
avec brio à parler de sujets parfois sensibles.

HOMMAGE 
À SAMUEL PATY 
Mercredi 21 octobre au soir, le maire de 
Claye-Souilly, les élus municipaux ainsi que 
les habitants de la ville ont rendu hommage à 
Samuel PATY sur le parvis de la mairie. Avant 
d’observer une minute de silence, Jean-Luc 
SERVIERES a tenu à exprimer son indignation 
tout en appelant à la cohésion et à l’esprit 
de solidarité de chacun : « Vendredi dernier, 
notre pays a été frappé au cœur en apprenant 

06 I CLAYE-SOUILLY magazine I #03 I DÉCEMBRE 2020

LA CYCLO LILA 
La pluie et le vent n’auront pas 
découragé les cyclistes qui ont pris 
le départ de cette 6e randonnée 
cyclotouriste. Félicitations à eux 
et à tous ceux qui ont soutenu 
l’association Un Exploit pour Lila 
lors de cet événement sportif 
solidaire !

l’horrible meurtre perpétré à l’encontre de Monsieur Samuel Paty. (...) Partout dans le monde, où que nous 
soyons, quels que soient nos croyances et nos idéaux, nous ne devons pas nous soumettre à cette terreur 
que l’on veut nous imposer. Face à cela, opposons toujours notre dignité, notre cohésion et l’esprit de 
solidarité qui nous animent dans les moments difficiles ».



HALLOWEEN 
À L’ACCUEIL 
LOISIRS 
Cette année encore, l’équipe d’animation 
de l’Accueil loisirs a mis le paquet pour 
Halloween !
Les enfants ont pu jouer dans un décor 
joyeusement fantomatique et se déguiser 
en monstres, sorcières ou encore en 
citrouille.
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REMISE DE DIPLÔME À L’EPMS
Félicitations aux élèves de l’EPMS de l’Ourcq pour 
l’obtention de leur diplôme, preuve de leurs connaissances 
générales, de leur capacité à communiquer et à interagir. 
C’est autour d’un délicieux buffet et sous les hourras du 
maire et de l’élue au social et au handicap Bénédicte 
DAVID-THEUNYNCK, que les 7 récipiendaires ont reçu 
leur certificat de formation générale (CFG).

06 I CLAYE-SOUILLY magazine I #03 I DÉCEMBRE 2020

COMMÉMORATION 
DU 11 NOVEMBRE 
En cette année particulière, la 
commémoration du 11 novembre 
l’a été tout autant : sans public, 
elle a toutefois pu être visionnée 
en direct depuis la page Facebook 
de la ville. C’est dans ce contexte 
que le maire de Claye-Souilly et les 
élus ont tenu à rendre hommage 
aux victimes de 14-18 mais aussi 
aux militaires morts au combat. Le 
personnel soignant a également 
été salué et remercié pour son 
combat mené quotidiennement 
pour enrayer l’épidémie.

I RETOUR EN IMAGES I

J’ai 17 ans 
et je suis 

à l’EPMS de l’Ourcq 
depuis 2007 - 
témoigne Jamel - 
Je suis heureux de 
recevoir ce diplôme. 
Plus tard, 
j’aimerais être 
musicien. Je sais 
jouer du piano mais 
ce que je préfère 
c’est la guitare 
électrique. 





I ACTUALITÉS I

Fruits et légumes, fromage à la coupe, 
jus d’orange frais, épicerie fine ou encore 
corbeille de fruits frais/secs, découvrez 
sans plus attendre le Verger de Claye 
situé au 27 rue Jean-Jaurès ! 

Cette année, les pompiers ne pourront assurer une collecte  
« physique » sur le secteur de Claye-Souilly et de ses alentours. 
Pour rappel, les dons reçus à l’occasion de la vente des 
calendriers permettent, entre autres, de venir en aide aux 
orphelins des pompiers, d’assurer un arbre de Noël pour les 
enfants du personnel, d’améliorer la vie en caserne, d’assurer 
le bien-être et les soins de leur mascotte «Perle» et de financer 
l’assurance des pompiers. 

AMICALE DES
POMPIERS DE
CLAYE-SOUILLY 
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Afin de les soutenir dans leur 
quotidien, il est toutefois possible 
d’acheter leur calendrier en 
ligne, il vous sera ensuite déposé 
dans votre boîte aux lettres. Si 
toutefois vous désirez leur faire 
parvenir vos dons par chèque (à 
l’ordre de l’amicale des pompiers 
de Claye-souilly), vous pouvez les 
envoyer à :
L’amicale des pompiers de Claye-Souilly
Rue Victor-Drouet - 77410 Claye-Souilly.

NOUVEAU

Suite à la crise sanitaire actuelle 
et les mesures gouvernementales 
en vigueur, plusieurs événements 
devant avoir lieu en cette fin 
d’année ont dû être annulés. Ainsi, 
la patinoire, la fête de Noël, le 
spectacle pour les enfants, et la 
galette des seniors ne seront pas 
maintenus.

Le banquet des seniors sera quant 
à lui reporté au mois d’avril 2021.

ANNULATION 
DES ANIMATIONS DE NOËL

RENDEZ-VOUS EN 2021
pour des animations de Noël festives, 
familiales et enchantées 
en plein parc Buffon !

COMMERCE 
À CLAYE-
SOUILLY

Horaires d’ouverture :
- Du mardi au vendredi 
 de 8h à 13h 
 puis de 15h30 à 20h.
- Le samedi de 8h à 20h.
- Le dimanche de 8h à 13h.



Prolongation de 6 mois 
de la possibilité d’emprunter.

La date limite de souscription 
du PGE initialement prévu 

jusqu’au 30 décembre 2020 est 
désormais repoussée au 30 juin 2021.

Assouplissement des conditions 
de remboursement.

Pour s’adapter au contexte de ce nouveau 
confinement, la Fédération Française des Banques 
a décidé le 29 octobre 2020, de modifier son 
dispositif de crédit aux artisans, aux commerçants, 
aux professions libérales et aux entreprises.

Pour plus d’informations, contactez votre banque 
(seule habilitée à vous accorder le PGE). Si 
votre chiffre d’affaires est réparti sur plusieurs 
établissements, chacun vous accordera un PGE à 
hauteur du chiffre d’affaires confié.

10 I CLAYE-SOUILLY magazine I #03 I DÉCEMBRE 2020

AIDES AUX  
commerçants, artisans 
et professions libérales 

EXTENSION 
DU PRÊT DE GARANTI D’ÉTAT

Face à la crise sanitaire et à ses conséquences sur l’activité 
des commerçants, artisans et professions libérales, 
plusieurs dispositifs d’aides sont mis en place afin d’aider 
ces derniers à maintenir une viabilité. 
Focus sur ces mesures d’aides, 
présentées aux commerçants en webinaire le 30 novembre 
par Emmanuel DENEUVILLE, adjoint au maire à l’économie 
et Sébastien PERRIGAULT, adjoint au maire aux finances :

economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/pret-garanti-par-letat.PLUS D’INFORMATIONS
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AIDES AUX  
commerçants, artisans 
et professions libérales 

FONDS RÉSILIENCE 
ÎLE-DE-FRANCE ET COLLECTIVITÉS 
TPE, micro-entreprises, associations : vous n’avez pas ou plus accès au financement bancaire ? Pour 
vous aider à redémarrer votre activité, bénéficiez du fonds résilience.

iledefrance.fr/espace-media/fondsresilience/PLUS D’INFORMATIONS

La Région Île-de-France, la Banque des territoires et les collectivités territoriales franciliennes ont en effet mis en place une 
avance remboursable exceptionnelle de 3 000 à 100 000 € en cette période de crise sanitaire. Elles souhaitent ainsi soutenir 
la relance de l’activité des TPE/PME en apportant une solution de financement des coûts liés aux adaptations indispensables 
à la reprise et au maintien de l’activité (investissements matériels et immatériels pour répondre à la nouvelle donne sanitaire, 
réapprovisionnement...).

CE PROGRAMME PRÉVOIT :

Une évaluation de vos besoins 
et un plan d’action associé.

La possibilité de bénéficier 
de l’intervention d’experts 

sur les différents volets 
de votre activité 

(RH, financier, numérique, juridique, 
transmission...).

Commerçant, restaurateur, entrepreneur, activité 
de service ou industrie, la Chambre de Commerce 
et d’Industrie vous propose un dispositif complet 
d’évaluation, d’information et d’accompagnement 
pour poursuivre votre activité dans les meilleures 
conditions.  Elle met en effet en place un programme 
de soutien aux TPE PME franciliennes, mis en œuvre 
avec la région Île-de-France avec le soutien financier 
des fonds européens, permettant de bénéficier 
de la gratuité des prestations d’accompagnement 
proposées.

FONDS DE RELANCE 
D’ACTIVITÉ DE LA CCI

Ce dispositif vous intéresse ? Rendez-vous sur le site de la CCI :  
entreprises.cci-paris-idf.fr/relance-entreprise 
ou contactez le 01 55 65 44 44.

PLUS D’INFORMATIONS



12 I CLAYE-SOUILLY magazine I #03 I DÉCEMBRE 2020

FONDS DE SOUTIEN 
DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 
ET DE L’ARTISANAT

CHÈQUE 
NUMÉRIQUE 
POUR UN COMMERCE CONNECTÉ 

À l’initiative du Conseil départemental 
de Seine-et-Marne et de la Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat de Seine-
et-Marne, un dispositif de soutien aux 
entreprises artisanales impactées par 
la crise sanitaire du COVID-19 est mis 
en place. Ce dispositif intégralement 
financé par le Département associe la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
de Seine-et-Marne qui apporte son 
expertise et prend en charge l’instruction 
des dossiers avec le soutien de Seine-et-
Marne attractivité.

Rendez-vous sur le site de la Chambre 
de Commerce et de l’Artisanat www.
cma77.fr > rubrique COVID-19 pour avoir 
accès au lien du formulaire ou retirer 
votre dossier papier.

LES FONDS DÉBLOQUÉS

La région Île-de-France soutient les communes (ou leurs groupements) qui souhaitent favoriser, grâce au digital, 
le développement des commerces de leur territoire avec une nouvelle aide pouvant aller jusqu’à 10 000€.

POUR QUEL TYPE DE PROJET ?
Le volet 2 du chèque numérique vise à soutenir les communes 
(ou leurs groupements) pour le déploiement de solutions 
digitales en faveur de l’activité des commerces de leur 
territoire, à savoir : 

 Des solutions favorisant la visibilité, l’attractivité et  
 le développement de la vente en ligne : solution de référen- 
 cement, click-and-collect, drive, marketplace, fidélisation et  
 animation commerciale...

 Des solutions de formation collective en ligne pour renforcer 
 les compétences numériques de leurs commerces. 

QUI PEUT EN BÉNÉFICIER ?
 Collectivités - Institutions

QUELLE EST LA NATURE DE L’AIDE ?
Le Chèque numérique est une subvention pouvant aller 
jusqu’à 10 000€. Ce dernier prend en charge des dépenses 
soit de fonctionnement, soit d’investissement (pas les 2) 
tels qu’un abonnement sur 12 mois maximum, l’hébergement, 
les frais d’installation et de paramétrage, la communication, 
ou encore la formation collective en ligne pour renforcer les 
compétences numériques des commerces du territoire.

iledefrance.fr/cheque-numerique-pour-un-commerce-connecte-volet-2-
communes-et-leurs-groupements.PLUS D’INFORMATIONS



L’équipe municipale 
actuelle a la volonté de 
maîtriser le foncier, sa 
localisation et le type de 
projets. À cette fin, elle 
souhaite se doter d’un 
PLU s’inscrivant dans la 
continuité de l’actuel, mais 
qui soit plus ambitieux et 
plus restrictif.

UNE VOLONTÉ 
DE MAÎTRISER 
LE FONCIER

Aucune emprise sur les terres 
agricoles n’est prévue. Certains sites 
localisés seront aménagés afin d’y 
installer des corridors de biodiversité. 
Une étude est en cours également 
pour réaménager le parc Buffon et 
créer, pour la promenade, des accès 
dans la forêt régionale.

PROTÉGER 
ET AMÉLIORER 
LES ESPACES 
AGRO-NATUREL 
DU TERRITOIRE 
COMMUNAL

Afin de ralentir et stopper l’urbanisme galopant sur 
la commune, la révision du Plan Local d’Urbanisme 
est actuellement en cours. Sujette à respecter un 
contexte législatif et réglementaire dense (Loi SRU, 
lois Grenelle, le SCOT…) elle va se concrétiser très 
prochainement par l’élaboration d’un nouveau PADD 
qui a pour objectif d’être beaucoup plus restrictif sur 
les zones urbaines.  
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P
A
D
D

ROJET

MÉNAGEMENT

ÉVELOPPEMENT

URABLE

Ce nouveau 
document fixera les 
principaux objectifs et 
orientations définissant les 
partis-pris urbains retenus, 
que le règlement du PLU 
devra, en tout ou partie, 
mettre en œuvre.

La commune va devoir répondre, en 
matière d’équipements, aux nouveaux 
besoins introduits par de nouveaux 
habitants et projets notamment par : 

 la création d’une école 
 de 13 classes dans la ZAC 
 du Bois des granges ;

 la réhabilitation de l’isolation 
 des écoles Mauperthuis 
 et Maryse Bastié ;

 l’extension des équipements 
 sportifs ;

 la livraison du futur centre 
 administratif et du conservatoire en 
 2021 qui permettra au conservatoire 
 actuel de recevoir les associations 
 en manque de site dédié ;

 l’amélioration de la circulation 
 et du stationnement en centre-ville 
 (emplacements réservés pour la 
 création de parkings, d’abris à vélos, 
 de pistes cyclables). 

La ville souhaite maintenir et favoriser ses emplois et commerces locaux en centre-ville 
en complément de la zone commerciale déjà existante ou future (Shopping promenade) 
qui sera livrée au premier trimestre 2021. Une étude est actuellement en cours pour 
permettre aux petites entreprises et artisans de s’installer ou de rester sur la commune.

RÉPONDRE 
AUX NOUVEAUX 
BESOINS

VALORISER SES EMPLOIS 
ET COMMERCES LOCAUX

Projet politique de développement de la commune pour les années à venir.

Aménagement de la commune.

Développement et gestion économe de l’espace. 

Durable dans le temps.
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TRAVAUX 
Les écoles et les rues 
font peau neuve !  
Changement de clôture, plantation d’arbres, places de 
parking supplémentaires, réfection complète des trottoirs 
et d’accessibilité PMR… Point sur l’état d’avancée des 
travaux de la ville.

DANS LES ÉCOLES

LES TRAVAUX 
DE VOIRIES

 Coût :

 5 000 €
 Coût :

 11 280 €

 Coût :

 23 000 €

MATERNELLE 
CENTRE
Changement de toute la 
clôture, pose de barrières 
pour sécuriser la sortie du 
périscolaire et plantation des 
arbres dans la cour. 

EUGÈNE VARLIN 
Mise en peinture du plafond 
du préau de l’école Varlin 
et du local de stockage.

LOTISSEMENT 
DES POMMIERS  
Réfection complète 
des trottoirs et 
d’accessibilité PMR de 
l’allée Alfred-de-Musset. 

GROUPES 
SCOLAIRES 
MAUPERTHUIS ET 
MARYSE BASTIÉ  
Relevés de géomètres pour la 
réalisation des plans de façade 
et plans masses pour les études 
thermiques en vue des travaux 
de réhabilitation et de transition 
énergétique.

MATERNELLE 
MAUPERTHUIS  
Rehaussement de la clôture 
de la cour et plantation 
d’arbres. 

 Coût :

 30 000 €
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I TRAVAUX I

LES TRAVAUX 
DE VOIRIES

 Coût :

 54 000 €

 Coût :

 66 000 €

BOIS FLEURI   
Création de 14 places 
de stationnement 
supplémentaires et reprise 
de chaussée aux abords de 
l’école.

BOIS FLEURI   
Renouvellement des 
réseaux d’alimentation 
d’eau potable aux 
allées des Lilas, des 
Chrysanthèmes, des 
rosiers, au Chemin de 
Chelles et à l’Impasse 
des Fleurs. 

LOTISSEMENT DES 
HORIZONS    
Réfection de chaussées, 
des rues Charles-Gounod, 
César-Franck 
et Jean-Philippe-Rameau.

RUE 
DE LA 
SOLIDARITÉ   

 Réfection du parking, 
 pose de bordures 
 béton.

 Réalisation 
 d’une maçonnerie 
 le long du mur 
 de la résidence Bellevue.

 Pose de caniveaux béton type CC1. 
 Réaménagement des trottoirs PMR. 

 Coût :

 360 000 €
financés par le 

syndicat des eaux 

SIAEP Tremblay-

Claye-Souilly.

 Coût :

 128 000 €
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INFOS
Pour savoir si votre logement 
est concerné par les prochains 
raccordements, 
rendez-vous sur 
www.claye-souilly.fr, 
rubrique « Actualités ».

Raccordez-vous
à la fibre !

UN TECHNICIEN RACCORDE MON 
LOGEMENT À LA FIBRE
Conseil : Conservez votre abonnement actuel 
en attendant l’activation de votre nouveau service

JE BRANCHE MA BOX ET MON 
OPÉRATEUR ACTIVE MA LIGNE
Je profite de mes nouveaux services !

2

3

JE CHOISIS MON OPÉRATEUR FIBRE

J’effectue un test d’éligibilité sur
www.covage.com pour accéder à la liste 
des opérateurs présents sur le réseau fibre.

Ou directement sur le site de l’opérateur
de mon choix.

1
Testez votre éligibilité

Covage vous accompagne pour trouver votre 
opérateur de services

Vous êtes...

Je teste mon éligibilité

Votre adresse...

Particulier Professionnel

Pour toutes questions relatives à vos 
démarches, consultez notre site :

  fibre-particuliers.fr

Testez votre éligibilité sur  : 
www.covage.com

PRÉFET 
DE LA RÉGION

SEINE-ET-MARNE 
NUMÉRIQUE

VOTRE 
INTERCOMMUNALITÉ

Fibre 
LES AVANCÉES 
Depuis plusieurs mois, Sem@fibre est en charge du 
déploiement du réseau de fibre optique sur le territoire 
de Claye-Souilly.

559 
nouvelles prises seront ouvertes à la 
commercialisation à compter du 11 
décembre prochain sur les secteurs 
suivants :

> Bois Fleuri 
   Ferme du Gros Bois, 
   Allée des Rosiers, 
   Allée des Marguerites, 
   Allée des Lilas, 
   Allée des Glycines, 
   Impasse des Fleurs, 
   Allée des Chrysanthèmes, 
   Allée des Chênes, 
   Chemin de Chelles

> et le long de la RN3.

Les opérateurs disponibles actuellement* sur la commune sont : 
 www.coriolis.com / & 09 70 71 55 55
 www.k-net.fr / & 09 72 350 350
 www.lafibrevideofutur.com / & 01 86 56 56 56

 www.nordnet.com / & 34 20
 www.ozone.net / & 0 973 01 1000
 www.orange.fr / & 3900 ou boutique

QUELS SONT 
LES OPÉRATEURS 
DISPONIBLES ?

(*D’autres opérateurs sont susceptibles de compléter cette liste dans les mois à venir.)
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Affaires 
GÉNÉRALES 

NOUVEAU LOOK  
pour une nouvelle carte !

DU CÔTÉ   
du permis de conduire 

Après le permis de conduire, c’est bientôt au 
tour de la carte nationale d’identité de changer 
de format. De la taille d’une carte de crédit, elle 
inclura obligatoirement une photographie et deux 
empreintes digitales du titulaire de cette dernière, 

Le fameux papier rose délivré avant le 19 janvier 2013 reste valide 
jusqu’au 19 janvier 2033.  Les demandes de renouvellement sont à 
effectuer en ligne sur le site de l’agence nationale des titres sécurisés 
( www.ants.gouv.fr). 

stockées à un format numérique, sur une puce sans 
contact. Une directive européenne oblige la France 
à délivrer cette nouvelle carte avant le 2 août 2021. 
Elle prendra le nom de Carte Nationale d’identité 
numérique. 

INFOS
Les cartes nationales 
d’identité actuelles restent 
valables jusqu’à la fin 
de leur durée de validité.

ATTENTION
Le Royaume-Uni étant sorti de l’Union 
Européenne, le droit européen cessera de 
s’appliquer au 31 décembre 2020. Si vous 
envisagez de vous y rendre, mieux vaut 
anticiper et faire votre passeport car le 
Royaume-Uni supprimera la présentation 
de la carte nationale d’identité comme 
document de titre de voyage.
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VOTRE 
mairie

Pourquoi une délégation spécifique à 
l’administration a-t-elle été créée ?
Établir une démocratie de proximité passe par se poser la 
question de la relation entre les habitants d’une commune et 
les services de la ville. Pour beaucoup de Clayois, l’unique lien 
avec la mairie est avec les services administratifs : renouveler 
son passeport, sa carte d’identité, être reçu à l’état civil, faire des 
inscriptions ou payer les services liés au périscolaire par exemple. 
Il apparaissait donc important de se poser des questions : cette 
relation est-elle optimale ? Peut-elle être améliorée ? Et même 
y-a-t-il besoin de réadapter les habitudes du fonctionnement de 
l’administration aux modes de vie actuels ? 

Justement, quel est ce constat ?
Nous devons davantage adapter le service au 
public, ce qui va passer par des ajustements, 
parfois simples, et par des réorganisations 
de service. Je prendrai juste deux exemples : 
comment des personnes qui travaillent sur Paris 
peuvent-elles venir en mairie, pour faire une 
inscription, prendre un rendez-vous avec le service 
scolaire par exemple, autrement qu’en posant 
une demi-journée de congés ? Difficile ! Autre 
exemple : est-il normal de faire des démarches 
pour un logement social en plein open space ? La 
confidentialité n’était pas de mise et nous avons 
créé un bureau et nommé un référent chargé de 
ces sujets dans le service.

Quelles sont les nouveautés en 
matière de service public pour les 
Clayois ?
Dès janvier 2021, une nocturne sera mise en place 
tous les jeudis soir jusqu’à 19h30, pour tous les 
sujets relatifs aux affaires générales (démarches 
de cartes d’identité et passeports entre autres), 
scolaires et sociales. La permanence du samedi 
sera étendue aux affaires scolaires et au CCAS 
(un samedi sur deux pour ce dernier). Cela se fera 
sans augmentation des effectifs mais après avoir 
consulté les équipes, en ajustant l’organisation 
des services. 

Horaires, permanences, réaménagement des services… sont autant de 
changements à venir au sein de la municipalité. Focus sur cette nouvelle 
organisation, plus adaptée aux besoins des administrés, qui sera effective 
à compter du 4 janvier 2021.

RENCONTRE 
avec Julien

BOUSSANGE
Premier adjoint en charge de l’administration

Y-aura-t-il ensuite d’autres objectifs ?
Oui, nous voulons déjà stabiliser le fonctionnement de notre administration. Nous lancerons également 
des réunions de quartier dans le courant de l’année 2021, dès que les conditions sanitaires seront plus 
propices aux rassemblements et que notre fonctionnement ne sera plus perturbé par les restrictions 
gouvernementales et préfectorales.
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UNE
NOUVELLE 
ÉQUIPE DE DIRECTION EN MAIRIE

Véronique BATISTA, 
Directrice Générale des Services

Arrivée le 1er septembre dernier, 
Véronique BATISTA exerce au sein 
des collectivités territoriales depuis 
plus de 20 ans dont plus de 11 ans 
en poste de direction générale 
des services. Elle a pour mission 
de mettre en œuvre les politiques 
publiques déclinées par l’équipe 
municipale et d’assurer le pilotage, 

Sandrine BIASON, 
Directrice Générale 
Adjointe des Services 
et Responsable 
des Ressources Humaines

Arrivée le 21 septembre dernier, 
Sandrine BIASON a déjà connu des 
expériences de direction générale 
dans plusieurs collectivités avoi-
sinantes. Responsable du service 
des Ressources Humaines, elle a la 

Afin de vous accueillir dans les meilleures conditions, 
les horaires d’ouverture et de fermeture des services 
municipaux changeront à compter du lundi 4 janvier 2021 :

la coordination et l’animation de l’ensemble des services 
municipaux. 

charge, en tant que Directrice Générale Adjointe, de coordon-
ner les services dédiés à la culture et de l’accueil loisirs et à 
court-moyen terme les services jeunesse et sports à créer.

NOUVEAUX
HORAIRES  

d’ouverture et de fermeture 
des services municipaux

8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30.

Services fermés au public de 8h30 à 12h00 - Services ouverts de 13h30 à 17h30.
Permanences de 17h30 à 19h30 :
•	 Pôle	citoyenneté	: CNI, passeports, recensement militaire et élections
•	 Pôle	éducation	: affaires scolaires, restauration scolaire 
 et activités périscolaires (garderie et études)
•	 Centre	Communal	d’Action	Sociale

de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h.

Permanences de 9h00 à 12h00 :
•	 Pôle	citoyenneté	: CNI, passeports, recensement militaire et élections
•	 Pôle	éducation	:	affaires scolaires, restauration scolaire 
 et activités périscolaires (garderie et études)
•	 Centre	Communal	d’Action	Sociale	: ouvert deux samedis par mois 
 (les samedis des semaines impaires : 1ère permanence le samedi 9 janvier 2021). 

LUNDI AU MERCREDI

JEUDI

VENDREDI

SAMEDI

NB	: Le service urbanisme est fermé au public le jeudi pour instruction des autorisations du droit des sols.

NOUVEAU

NOUVEAU
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PROJET DE LUTTE CONTRE 
LE HARCELEMENT SCOLAIRE 
ENTRE PAIRS

En France, ce sont environ 700 000 élèves qui sont 
victimes de harcèlement scolaire, dont la moitié de 
manière sévère, selon l’Unicef. Face à cette réalité et 
à ce constat alarmant, un programme de prévention et 
de lutte contre le harcèlement scolaire est conduit dans 
toutes les écoles élémentaires de Claye-Souilly. Grâce 
au partenariat noué entre l’association Marion La Main 
Tendue, la municipalité et les équipes éducatives, les 
jeunes Clayois ont ainsi pu se saisir de la gravité du 
harcèlement et s’interroger sur le rôle et la possibilité 
d’action de chacun.
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I SCOLAIRE I

Responsabiliser les jeunes dans 
leur rapport à autrui et favoriser la 
prise de parole ainsi que l’entraide 
lorsqu’ils observent ou sont témoins 
de rapport de domination d’un jeune 
individu sur un autre. 

Par l’intermédiaire d’animations et 
d’ateliers interactifs, et en fonction de 
leur niveau et de leur âge, les élèves sont 
amenés à identifier des émotions via des 
jeux de mimes. Lorsque les situations où la 
dynamique de groupe s’y prêtent, ils sont 
invités à réfléchir individuellement à une 
situation dans laquelle ils ont été auteur 
ou cible de moqueries, de vexations ou 
d’exclusion. Pour les plus âgés d’entre eux, 
le visionnage d’une séquence de film ou 
d’un court métrage permet d’ouvrir une 
discussion au sein de la classe sur les 
conséquences du harcèlement d’un groupe 
sur l’état physique et psychologique de la 
cible.

L’usage de l’internet et des réseaux 
sociaux est particulièrement présent 
chez les jeunes, et de plus en plus tôt. Le 
programme permet aux élèves d’échanger 
sur les dangers du cyberharcèlement 
dont la portée de diffusion s’effectue 
rapidement, dans une limite de temps 
indéterminée et à grande échelle - 1000 
fois plus de témoins que dans les couloirs 
de l’école ! - ne laissant aucun répit à la 
victime.

Sensibiliser les écoliers sur les 
phénomènes d’exclusion, de 
moqueries et d’intimidation entre 
élèves. 

OBJECTIFS 
DU PROJET

SENSIBILISER 
PAR LE JEU ET 
LA RÉFLEXION

LE CYBER-
HARCÈLEMENT : 
UN ENJEU 
DE SOCIÉTÉ

1

2

COÛT FINANCIER 
DE CE PROJET :
•	Bois	Fleuri	(5	classes)	:	
 2 100 € TTC
•	Mauperthuis	(9	classes)	:	
 3 710 € TTC
•	Eugène	Varlin	(9	classes	
 + 1 classe ULIS) : 4 095 € TTC
•	Maryse	Bastié	(10	classes)	:	
 4 130 € TTC 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2021-2022
Pièces à fournir pour les inscriptions en maternelle et en 
élémentaire (originaux) :
• Livret de famille ou un acte de naissance de moins de trois mois
• Justificatif de domicile récent
• Pièces d’identité des deux parents
• Carnet de santé
• Numéro d’allocations familiales CAF
• Copie du jugement de divorce ou de séparation s’il y a lieu, ainsi que l’accord  
 de l’autre parent et sa pièce d’identité

INSCRIPTIONS SCOLAIRES MATERNELLES
ENFANTS NÉS EN 2018

INSCRIPTIONS SCOLAIRES ÉLÉMENTAIRE
ENFANTS NÉS EN 2015

Du 11 janvier au 23 janvier 2021 Du 01 février au 13 février 2021

INSCRIPTIONS EN MAIRIE AU PÔLE ÉDUCATION INSCRIPTIONS EN MAIRIE AU PÔLE ÉDUCATION

Tous les jours du lundi au jeudi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h30. Les vendredis 17h.
Permanences : samedi 16 janvier 2021 et samedi 23 
janvier 2021. De 9h à 12h

Tous les jours du lundi au jeudi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h30. Les vendredis 17h.
Permanences : samedi 6 février 2021
samedi 13 février 2021. De 9h à 12h

Nora Fraisse, fondatrice de l’association 
Marion La Main Tendue, Christine Poulain, 
élue aux affaires scolaires, Cécilia Genier, 
responsable adjointe du Pôle éducation.
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SANTÉ
OCTOBRE ROSE

La prévention du cancer du sein est fondamentale. La ville 
a souhaité s’inscrire dans cette démarche avec 

l’association Plus rose la vie, en organisant 
une marche rose solidaire le dimanche 

18 octobre 2020.  Plus 190 personnes 
se sont réunies pour montrer leur 
engagement face à la maladie. 

« La prévention, c’est tous les jours... 
Le dépistage, c’est tous les deux ans »

Rappel : En 2018, près de 59 000 nouveaux cas 
de cancer du sein ont été détectés. Ce cancer est à la 

fois le plus fréquent et le plus mortel chez les femmes. 
Néanmoins, on estime que 20 000 cas de cancers du sein 

par an auraient pu être évités en modifiant les habitudes de 
consommation et en favorisant un mode de vie plus sain.

« La prévention, c’est tous les jours …
Réduire sa consommation d’alcool, manger 
équilibré, arrêter de fumer, prendre rendez-vous 
pour un dépistage … Voici quelques exemples de 
comportements valorisés par cette campagne 
qui montre que des gestes simples et accessibles 
participent déjà à la lutte contre le cancer du 
sein, au même titre que le dépistage.

… Le dépistage, 
c’est tous les deux ans »
Détecté précocement, les chances 
de guérir d’un cancer du sein 
augmentent. Ainsi, 5 ans après le 
diagnostic, 99 % des femmes sont 
toujours en vie lorsque le cancer du 
sein est diagnostiqué à un stade 
précoce. Ce chiffre tombe à 26 % 
lorsque qu’il est détecté à un stade 
avancé.

Simple : si vous avez entre 50 et 74 ans, tous les 2 ans vous recevrez 
un courrier d’invitation pour effectuer une mammographie de dépistage, 
accompagné d’un bon de prise en charge et de la liste des radiologues 
de votre département agréés dans le cadre du programme de 
prévention national. Choisissez le radiologue que vous voulez dans cette 
liste et prenez rendez-vous. Si vous avez 50 ans et n’avez pas encore 
reçu ce courrier, demandez conseil à votre médecin traitant lors d’une 
consultation pour qu’il vous indique la marche à suivre. Vous pouvez 
aussi appeler la structure de gestion en charge de l’organisation du 
dépistage du cancer du sein de votre département. Ces structures gèrent 
en effet le programme de dépistage organisé au niveau départemental 
ou interdépartemental et envoient les courriers d’invitation.

Gratuit : lors de la consultation, présentez 
le bon de prise en charge avec votre courrier 
d’invitation et votre carte Vitale. Vous 
n’aurez rien à payer. L’Assurance Maladie 
règlera directement le radiologue.

Contrôlé : dans le cadre du programme 
de dépistage organisé du cancer du sein, 
une deuxième lecture systématique des 
mammographies jugées normales est 
assurée par un second radiologue expert.

DÉPISTAGE GRATUIT  du cancer du sein 
pour les femmes entre 50 et 74 ans



Depuis mai 2020, TOM 
(Télé Ophtalmologie Mobile) 
vous accueille tous les jeudis sur 
le parking de la maison de santé de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30.
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Ce cabinet médical de diagnostic mobile favorise votre 
prise en charge dans le suivi et la prévention de toutes 
les pathologies oculaires. Marion (orthoptiste) réalise 
les différents examens nécessaires. Ces derniers sont 
supervisés à distance et de façon synchrone par un 
ophtalmologiste en vidéo-consultation (avis médical 
donné en direct).

Au regard de l’évolution de la crise sanitaire du Covid-19, la 
mairie a voulu s’associer à l’action de santé publique organisée 
par la région Île-de-France et la Croix rouge. 

Le camion de diagnostic est venu s’installer le 1er octobre 2020 
pour offrir 200 tests PCR aux habitants de Claye-Souilly et des 
villes alentours. 

De 10h à 13h et de 14h à 17h, les équipes de la Croix rouge et 
les infirmières bénévoles se sont mobilisées pour accueillir les 
personnes souhaitant réaliser le test (avec ou sans ordonnance).  
Les résultats du prélèvement ont été communiqués sous 24 à 
48 h.

CAMION 
COVID

CAMION 
ophtalmologique

CHIFFRES
CLEFS
Bilan de la journée 

197 tests ont été réalisés 

sur près de 75% 
dont des Clayois 
et Clayoises. 

INFOS
Comment prendre rendez-vous : 
par votre médecin traitant 
(maison de santé) 
par internet sur www.doctolib.fr 

Les plannings de rendez-vous sont 
ouverts sur le site trois semaines 
avant la date du passage du camion.
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I SANTÉ I

DON DE SANG 
ET COVID-19

Faites un geste de solidarité 
et donnez votre sang !

Comment faire ?

À l’heure du deuxième confinement, vous êtes nombreux à vous poser 
des questions sur le don de sang dans le contexte actuel d’accélération 
de l’épidémie de Coronavirus. Malgré la situation sanitaire actuelle, vous 
pouvez tout à fait continuer à donner votre sang en toute sérénité.

• présenter une pièce d’identité (si vous êtes déjà donneur et  
 que vous avez votre carte de donneur, celle-ci suffit) à 
 l’accueil de la collecte ;
• respectez scrupuleusement les règles de distanciation  
 sociale ainsi que les gestes barrières ;
• portez le masque qui vous sera fourni par l’EFS.

• faire le test en ligne pour vérifier votre aptitude au don ;
• prendre un stylo et votre gourde si possible ;
• prendre rendez-vous pour limiter l’affluence et l’attente en  
 collecte.

10 000 dons quotidiens sont nécessaires pour répondre aux besoins 
car les produits sanguins ont une durée de vie limitée : 7 jours pour 
les plaquettes et 42 jours pour les globules rouges.

VOUS DEVEZ OBLIGATOIREMENT : AVANT DE VOUS DÉPLACER 
QUELQUES CONSEILS… PENSEZ À :

INFOS
Pour trouver la collecte la plus proche de chez vous, 
rendez-vous sur la page https://dondesang.efs.sante.fr/
trouver-une-collecte 

Vous pouvez vous rendre en 
collecte sauf si vous présentez 
des symptômes grippaux ou 
si vous avez été en contact 
étroit avec un cas confirmé 
de covid-19 au cours 
des 14 derniers jours.

Prendre rendez-vous, c’est aussi une façon 
de programmer vos dons tout au long de la 
période de confinement avec un objectif : 
donner régulièrement et durablement.  

Avant de vous déplacer, n’oubliez pas de 
télécharger et de remplir l’attestation de 
déplacement dérogatoire en cochant la case 
« Déplacements pour motif familial impérieux, 
pour l’assistance aux personnes vulnérables et 
précaires ou la garde d’enfants ».

Les lieux de collecte de sang sont considérés par 
les autorités de l’État comme des lieux publics 
autorisés car vitaux et indispensables. Toutefois, l’EFS 
n’encourage pas les donneurs à parcourir de longues 
distances ou à prendre les transports en commun 
pour se rendre en collecte : privilégiez les collectes à 
proximité de votre domicile. 
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Social
Au début du mois d’octobre s’est tenue la Semaine bleue, semaine 
nationale dédiée aux retraités et aux personnes âgées dont l’un des 
objectifs est de sensibiliser l’opinion sur leur contribution à la vie sociale et 
culturelle de la cité. Cet événement a été l’occasion d’organiser différentes 
animations favorisant le partage intergénérationnel et la rupture de la 
solitude. Nos aînés ont ainsi pu participer à un loto en partenariat avec le 
Foyer Burel, aller à la découverte de la médiathèque de l’Orangerie via un 
café musical, une visite du lieu et la dégustation d’un goûter offert par le 
CCAS. Enfin, le premier salon dédié aux retraités et aux personnes âgées 
a proposé à ces derniers de prendre connaissance des services qui leur 
sont consacrés (santé, social, bien-être, prévention...).

UN COLIS DE NOËL
100% CLAYOIS
La période des fêtes approche et, pour la première fois, le colis des 
séniors sera entièrement confectionné avec des produits de commerces 
clayois. Fini le panier tout prêt issu d’une centrale d’achats. En quelques 
mois, le challenge a été relevé par la nouvelle équipe municipale et les 
commerçants clayois ! « C’était important pour nous de faire travailler 
nos commerçants locaux, encore plus avec la période difficile que nous 
traversons. Le panier de Noël clayois a du sens », explique Jean-Luc 
SERVIERES.

Plus de 560 colis individuels et 390 colis couples ! Record battu cette 
année pour le nombre total de paniers de Noël façonnés exclusivement 
avec les produits des magasins locaux et assemblés au sein des ateliers 
du centre de la Gabrielle.

INFOS
Pour plus d’informations, 
contacter le & 01 78 90 79 90.
https://www.sos-femmes77.com/ 

FEMMES 77
Appel aux bénévoles
L’association SOS FEMMES 77, créée en 1979, 
gère des structures d’hébergement, d’accueil, 
d’écoute et d’orientation pour les femmes 
et leur(s) enfant(s) victimes de violences 
conjugales et/ou intrafamiliales. Ses services 
diversifiés visent à soutenir les femmes et 
leur(s) enfant(s) de manière adaptée aux 
besoins individuels :
• Permanences téléphoniques /physiques,
• Mise en sécurité (en coordination avec le 115) 
 et accompagnement des femmes et de 
 leur(s) enfant(s),
• Hébergement en appartements 
 (C.H.R.S. - C.H.U. et Centre Maternel),
• Accueil de jour,
• Accompagnement social
• Accompagnement juridique 
 et psychologique,
• Mise en œuvre du Téléphone Grand Danger.
Et parce que certaines femmes ont besoin de  
reprendre le cours de leur vie de façon auto-
nome, notamment par l’apprentissage de la 
langue française, l’association recherche des 
bénévoles pour leur donner des cours régu-
liers.

SEMAINE BLEUE 
NOS AÎNÉS À L’HONNEUR

Au vu des conditions sanitaires, 
le choix d’une livraison à domicile 
par les élus, le CCAS et les 
services techniques s’est imposé. 
Ainsi, chaque personne de plus de 
67 ans inscrite auprès du CCAS 
pour le colis de Noël recevra une 
lettre explicative accompagnée 
du bon pour obtenir son colis. 
Ces livraisons auront lieu du 10 
au 13 décembre. Les résidents 
des maisons de retraite auront 
aussi leurs colis distribués par les 
élus dès le 3 décembre. À noter 

qu’aucune inscription supplémentaire n’a pu être prise en compte après 
le 30 octobre.
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RÉSIDENCE	AGOS	:	
UNE SEMAINE AVEC 
UN GOÛT PARTICULIER

Pour plus d’informations, 
contacter le & 01 78 90 79 90.
https://www.sos-femmes77.com/ venir passer une journée avec un établissement, cuisiner avec les professionnels de la 

restauration en interne et préparer un menu spécifique pour la journée.

d’Auvergne, le Cantal… Nous avons 
également mis en place des quizz 
et des ateliers sur le fromage sous 
toutes ses formes.

Qu’est ce qui est à l’origine 
de cette collaboration avec 
le chef Bernard Leprince ?
On a la chance de travailler avec un 
prestataire spécialisé en restauration 
collective qui est en partenariat avec 
Bernard Leprince depuis plus de 5 
ans. Chaque année il vient sur un site 
qui est en général tiré au sort pour 

à l’intérieur de l’établissement. Les 
événements comme celui-ci sont très 
attendus. L’une de nos résidentes 
nous a par exemple exprimé sa joie 
en déclarant avoir l’impression de 
sortir de sa caverne et d’assister à une 
fête de famille. Et cerise sur le gâteau, 
monsieur Bernard Leprince est une 
personne très accessible. Il y a une 
humanité en lui qui est perceptible au 
premier regard et qui fait beaucoup 
de bien, en plus du menu qu’il a 
préparé pour les résidents bien sûr.

Face aux restrictions liées 
à la crise sanitaire, comment les résidents 
ont-ils accueilli cet événement ? 
C’est un événement qui est particulièrement important du fait 
de la crise sanitaire. Les résidents n’ont aujourd’hui pas de 
visite de leur famille sauf sur rendez-vous. C’est extrêmement 
restrictif. On a la sensation qu’ils sont presque incarcérés. Ils 
ont donc plus que jamais besoin qu’on fasse venir l’extérieur 

En quoi consiste la semaine du goût ?
Tous les ans, nous organisons au sein de l’établissement une 
semaine du goût avec une thématique particulière : cette 
année, c’est le fromage qui est en lumière. Tous les midis et 
tous les soirs, un plat spécifique est présenté à nos résidents. 
Nous leur faisons découvrir les différents fromages de France. 
Par exemple, nous avons fait une conférence sur l’Auvergne 
qui leur a permis de (re)découvrir la fourme d’Ambert, le Bleu 

Jean-Luc SERVIERES, maire de Claye-Souilly, Julien BOUSSANGE, premier adjoint, et Antoinette THIERRY, adjointe en charge des 
séniors, sont allés à la rencontre des résidents de la maison de retraite Agos à l’invitation de sa directrice Cindy VITRE. À l’occasion 
de la Semaine du goût qui se déroule chaque année du 12 au 18 octobre, et dans un contexte sanitaire ne favorisant pas la visite 
de leurs proches, les résidents ont eu l’honneur de goûter aux mets délicieux de Bernard LEPRINCE, élu Meilleur Ouvrier de France 
en 1996 mais également médaillé de l’Ordre National du Mérite, Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques, et Chevalier de 
l’Ordre de la Légion d’Honneur.

Pour rappel, ce service favorise les déplacements 
des séniors de plus de 60 ans sur le territoire de 
Claye-Souilly, Messy, Gressy, Villevaudé, Annet-
sur-Marne et Villeparisis. Il assure également une 
desserte jusqu’à l’hôpital privé du Vert-Galant à 
Tremblay-en-France. 
Disponible du lundi au vendredi de 9h à 12h et 
de 13h30 à 17h.

FOCUS SUR CETTE SEMAINE CONVIVIALE 

DIRECTRICE DE LA RÉSIDENCE AGOS
ET NÉCESSAIRE POUR NOS AÎNÉS AVEC CINDY VITRÉ, 

Témoignages 
des résidents 

« La façon dont les choses sont disposées, 
c’est vraiment joli. On n’a pas eu ça étant 

jeune, alors ça fait plaisir ».

« Ça fait du bien, on a l’impression de 
revivre. Ça nous fait pleurer ! ».

« Quand on ne voit jamais sa famille, ça 
fait du bien de voir d’autres personnes ».

Le transport à la demande est gratuit intra-muros

INFOS
Plus de renseignements au 01 60 26 92 04/05. 
Mina vous accueillera 
et Bruno vous conduira à bon port !

Les déplacements du Vert-Galant vous coûteront deux tickets à l’aller 
et deux tickets au retour. Carnet de 10 tickets au prix de 15€. 



Retrait de sélection de 
livres, CD et DVD, mis 
en place lors du premier 
déconfinement, le 
système de drive avait 
déjà fait de nombreux 
adeptes !

À l’heure du rendez-vous, la personne 
sonne pour accéder au hall d’entrée, 
dépose ses retours sur un chariot et 

récupère sa commande 
sur un autre chariot, 

désinfecté entre chaque passage.

Quotidiennement, après 
avoir listé les demandes des 

abonnés, les agents de la 
médiathèque préparent les 
commandes disposées sur 
des tables en fonction des 

jours de retrait. 

Les retours sont placés en 
isolement (24h pour les pages 
de livres, 3 jours pour les livres 
recouverts, cd et dvd) puis 
désinfectés dans le respect du 
protocole sanitaire. 

sélections effectuées 
via la rubrique 
« Conseillez-moi » 
du site internet 
de la Médiathèque

70
prêts 
2 500 486
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Une journée avec... 
La médiathèque

BIBLIO-DRIVE côté coulisses 

En cette période de crise sanitaire, l’équipe de la Médiathèque s’est 
adaptée pour permettre la continuité de ses services. Drive, vidéos, live, 
sont autant d’alternatives qui vous sont proposées ! 

EN QUELQUES CHIFFRES 
rendez-vous drive lors 
du déconfinement au 
mois de mai 

4

1 2

3



Paroles 
d’abonnés, 

Karima - 33 ans 
« Je trouve ça chouette ! En plus, 
ils connaissent bien les enfants, 
c’est super, ça garde un lien et 
ça nous aide nous les parents  
dans les activités ludiques du 

week-end. » 

Dominique - 65 ans 
« J’avais déjà utilisé le drive 

durant le 1er confinement. C’est 
un service très appréciable. Je 

fais ma sélection directement sur 
le site de la médiathèque, c’est 

très pratique ! »
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Pendant le premier confinement, 
afin de garder le lien et de lutter 

contre le risque d’isolement, 
les bibliothécaires prenaient 

régulièrement des nouvelles de 
leurs abonnés par email ou par 

téléphone. Pas de livres pour 
s’évader, pas de contact avec 

les gens, certains d’entre eux ont 
ressenti un réel manque.

« Le maître mot a été de  
s’adapter » comme l’indique 

Aude, directrice de la 
médiathèque de l’Orangerie.

Une équipe  
à l’écoute 

« Conseillez-moi »

Des événements 
en vidéos 
et live

Les conseils à distance se sont alors 
développés par mail et par téléphone 
et des sélections sur mesure ont été 
préparées pour les abonnés.  

Face au succès de ce nouveau service, 
la rubrique « Conseillez-moi » a été 
mise en place sur le site internet de la 
médiathèque. Indiquez vos envies en 
quelques clics et laissez-vous guider par 
l’inspiration des bibliothécaires. 

Retrouvez les comptines, la rentrée 
littéraire, des playlists et autres coups 
de cœur en vidéo et live sur la chaîne 
Youtube et sur la page Facebook 
de la médiathèque de l’Orangerie. 

Demandez la gazette !
Infos, idées de lecture, rendez-vous, sont 
également envoyés aux abonnés par courrier 
postal via la gazette, nouvel outil d’information 
permettant de maintenir un lien avec ceux qui 
sont en décalage avec le numérique. 

adeptes du drive 
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Associations
FOCUS sur les résultats sportifs

Tous les championnats et compétitions 
sportives ont été suspendus 
à cause de la crise sanitaire.

Football, handball, basket, 
retrouvez les résultats sportifs 
des équipes seniors 1 clayoises !

FOOTBALL (équipe masculine)

Samedi 5 septembre 

Noisy-le-Grand FC Claye-Souilly Sportif Football 0 - 0

Samedi 26 septembre 

Claye-Souilly Sportif Football Vincennes CO0 - 1

Samedi 10 octobre 

Colombienne Foot ES Claye-Souilly	Sportif	Football0 - 1

BASKET (équipe masculine)

Samedi 19 septembre 

Claye-Souilly	Basket-Ball	CSBB CS Meaux-272 - 59

Samedi 26 septembre

AJ	Thorigny	sur	Marne		 Claye-Souilly Basket-Ball CSBB66 - 63

Samedi 10 octobre

BC Champs sur Marne Claye-Souilly	Basket-Ball	CSBB66 - 94

HANDBALL (équipe masculine)

HANDBALL (équipe féminine)

Dimanche 27 septembre 

Claye-Souilly SHB Villemomble Handball27 - 28

Samedi 3 octobre 

Claye-Souilly SH Pontault-Combault Handball15 - 24

Samedi 3 octobre 

Claye-Souilly SHB CS Montereau Handball15 - 30

Dimanche 11 octobre

Claye-Souilly SH CS	Courtry	Handball16 - 24

Les 10 et 11 octobre 

Claye-Souilly	handball	SHB	 Le Mée Sports Handball35 - 16

Samedi 24 octobre 

Le Plessis Robinson FC Claye-Souilly	Sportif	Football0 - 4

La section badminton de 
Claye-Souilly a obtenu le 
label 3 étoiles au titre de 
la saison 2020/2021. Pour 
rappel, cette labellisation 
délivrée par la Fédération 
française de badminton 
est gage de la qualité de 
la formation des jeunes 
licenciés.

BADMINTON : 
UN CLUB 
3 ÉTOILES ! 
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Lors du dernier week-end de septembre, 115 juniors ont disputé 
les finales de l’édition 2020 sur les courts clayois. Superbe 
performance pour Alexandre Godart qui s’est imposé dans la 
catégorie 13/14 ans lors d’un match d’une rare intensité.

Du 4 au 8 novembre 2020, 5 athlètes du Full sambo de Claye-Souilly ont représenté le 
club aux championnats du monde de sambo à Novi Sad, en Serbie.

Un bilan très positif avec une médaille d’argent, une de bronze et deux places de 5e :      
 Louis Laurent 2e sambo combat -90kg (Sultan ALIEV (double champion du Monde) 

 Russie 1 ; Petro Davydenko (Champion d’Europe) 
 Ukraine 3 / Elaman Genzhebaev KGZ 3 ex-aequo).  

 Charly Schmitt 3e sambo combat -74kg (Vladyslav Rudniev (triple Champion du Monde) 
 Ukraine 1 ; Daiyrbek Karyiaev (double vice-champion du Monde) 
 Kirghizistan ; Zagid Gaidarov - Russie 3.  

 Anthony Nantois 5e sambo combat -100kg.
 Julia Rosso 5e sambo sportif -52kg.
 Loïck Lemonnier Non Classé sambo sportif espoirs -62kg.

Dimanche 25 octobre, Bernard Giudicelli, président de 
la Fédération Française de Tennis, a fait l’honneur au 
club clayois de se rendre sur ses courts. Accompagné 
du président du club, Bruno Chevallier, de l’adjointe en 
charge des sports, Hélène Thiedey, et des membres de 
l’association, il a pu visiter ses infrastructures et s’informer 
sur le projet d’extension. Deux heures d’échanges passées 
dans une ambiance très conviviale.
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Tennis 

Sambo

Clap de fin pour le tournoi 
jeunes du TC Claye 2020

Le FSE au plus haut niveau mondial !      

Visite du président 
de la Fédération Française 
de Tennis à Claye-Souilly ! 

FERVENT SUPPORTER DU SPORT CLAYOIS, 
LE MAIRE JEAN-LUC SERVIERES, ACCOMPAGNÉ D’HÉLÈNE THIEDEY, ADJOINTE EN CHARGE DES 
SPORTS, A REMIS LES TROPHÉES AUX FINALISTES.

Le dimanche 11 octobre, le Claye-Souilly Sportif Football a eu le plaisir 
d’organiser sur sa pelouse un match amical caritatif entre le Variété 
Club de France et l’entente Aéroport de Paris Claye-Souilly Football 
au profit de l’association Un Exploit pour Lila. Ce rendez-vous sportif 
autour du ballon rond a été précédé d’une course destinée aux enfants 
qui ont pu courir pour soutenir l’association. Félicitations à tous les 
participants qui ont encouragé cette belle initiative !

Football Match de gala
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FOCUS SUR ...

Claye-Souilly
Sportif Cyclotourisme

Assemblée générale 2019 
et traditionnel repas 

offert par le club Forum des 
associations

Sortie vélo organisée par 
l’association avec un Exploit pour Lila

Repas gastronomique

Randonnée de Villeparisis 
avec tous les adhérents

10 janvier 2020

5 septembre 27 septembre 

20 septembre 

Contact
Jean-Marie Vilain, Président
& 06 31 84 61 38
jean-marie.vilain@wanadoo.fr

Club sportif clayois, pratiquant la bicyclette sur différents parcours à la découverte 
de la Seine-et-Marne et des départements limitrophes, participe aux randonnées 
officielles organisées par les clubs affiliés à la Fédération Française de Cyclotourisme. 
Sorties au restaurant, au cabaret, soirées conviviales sont également organisées au 
cours de l’année afin de réunir les cyclos avec leur conjoint ou conjointe. 

La compagnie
de	la	Dandinière	:	les pros des planches

EN QUELQUES 
CHIFFRES 

C’est le nombre de 
professeurs qui encadrent les 
ateliers. Angélique Lhérault, 

C’est le nombre 
d’adhérents que 
compte actuellement 
l’association.

3.

70.

nombre de 
représentations 
à l’année.20.

Marion Lorgnet, Jérémy Martin, tous 
sont des professionnels du spectacle.

INFOS
La prochaine représentation de la Compagnie de la Dandinière 
aura lieu le 9 janvier à l’espace André-Malraux.

Compagnie de théâtre profession-
nelle, présidée par Nicole Leblond, La 
Dandinière joue des spectacles pour 
tout public dans les théâtres parisiens 
et en tournée dans toute la France. 
Depuis presque plus de 20 ans à 
Claye-Souilly, elle propose des ateliers 
théâtre encadrés par des profession-
nels du spectacle.

En début d’année, une pièce est 
choisie et un rôle est attribué à chacun. 
Commence alors le travail théâtral de 
la troupe qui se produira au mois de 
juin à l’espace André-Malraux. Pour 
être fin prêts le jour J, les comédiens, 
répartis par tranche d’âge, sans 
dissociation de niveaux afin de 
permettre aux novices d’évoluer 
auprès des plus expérimentés, 
répètent une fois par semaine. Dans 
le contexte actuel de confinement, les 
cours sont assurés en visio. 

Costumes, décors, lumières, mu-
siques… Plonger le plus possible les 
élèves comédiens dans des condi-

tions professionnelles, est l’un des 
chevaux de bataille de la compagnie 
qui travaille avec des professionnels 
de tous les domaines des métiers du 
spectacle. 

Échanges avec une des stars du 
doublage, Bernard Lanneau, voix 
française régulière notamment de 
Kevin Costner et d’Alec Baldwin, 
ou bien encore rencontre avec 
Gérard Loussine, comédien qui a 
énormément tourné au cinéma, 
s’inscrivent dans la volonté de 
la compagnie de faire un pont 
entre les comédiens amateurs et les 
professionnels.

Dans la vie personnelle comme 
professionnelle, le théâtre apporte, 
par le travail technique d’articulation, 
de portée de la voix et de respiration, 
épanouissement, confiance en soi et 
assurance. Il aide à combattre le trac 
afin qu’il soit un élément porteur et 
devienne un véritable atout. 

« La seule prédisposition pour se 
lancer dans le théâtre c’est l’envie » 
comme l’a souligné Jérémy Martin, 
professeur et comédien, le théâtre 
est accessible à tous, même aux plus 
grands timides. À savoir que les plus 
grands acteurs sont souvent les plus 
timides dans la vie comme l’était 
Louis de Funès.
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VOS 
questions 
    à Jean-Luc
    SERVIERES

Maire de Claye-Souilly

Un nouveau primeur a ouvert dans le centre-ville. 
À quand d’autres commerces 
comme une poissonnerie ? 
La redynamisation du centre-ville est un travail de longue haleine. Malgré 
cela, nous sommes parvenus en 5 mois à permettre l’ouverture d’un primeur 
fromager. Le mérite en revient à l’équipe en charge du commerce local, qui 
part à la recherche de nouveaux commerces et facilite les échanges avec 
les propriétaires de locaux vacants. Ces derniers sont rares. Nous avons 
encore quelques pistes, mais la conjoncture actuelle n’aide pas.

Certaines personnes 
avancent le fait qu’une aire 
de gens du voyage 
serait créée à Claye-Souilly, 
quelle est la vérité ?
C’est la Communauté d’agglomération 
Roissy Pays de France (CARPF) qui est 
compétente en la matière. En 2018, elle avait 
saisi les 17 Maires de Seine-et-Marne afin 
de connaître les communes susceptibles 
d’accueillir une aire de grand passage des 
gens du voyage.
Seul le Maire de Claye-Souilly de l’époque a 
proposé un terrain, proche des lignes de TGV 
au bord de la RN 3, sur une parcelle dédiée 
à des expérimentations environnementales 
d’agroforesterie.
À la demande de la Préfecture, la CARPF a 
dû donner son avis sur ce sujet en janvier 
2020. L’ancien président avait alors proposé 
d’émettre des réserves, spécifiquement sur 
ce site, pour que ces sujets soient débattus 
après les élections municipales.

Quelles sont les conclusions et vos marges de 
manœuvre ?
Le manque de concertation et l’avis pris par le Préfet alors que la CARPF 
avait décidé de surseoir à toutes décisions ne peuvent que conduire à 
abandonner ce projet.
D’une part, le PLU que nous avons mis en révision n’est pas compatible 
avec cette installation, et je n’ai pas l’intention qu’il évolue.
D’autre part, le Préfet a envoyé des consignes strictes visant à empêcher 
toute artificialisation des terres agricoles, ce qui est en totale contradiction 
avec la création d’une aire d’accueil de 4 hectares. D’ailleurs, cette zone 
abrite depuis plus de 20 ans une zone de compensation du Grand Paris 
dédiée aux études écologiques, d’agroforesterie et de développements 
naturels.
Enfin, l’entrée de cette aire de grand passage dans le virage de la bretelle 
de la RN3, au droit de l’entrée de la REP, serait très dangereuse. On peut 
aussi s’interroger sur la sécurisation de la ligne TGV toute proche et sur 
une installation au bord d’une décharge.
Ainsi pour toutes ces raisons, le Conseil Municipal votera, je l’espère, 
une motion refusant catégoriquement cette installation sur cet espace 
naturel le 3 décembre.

Comment ce sujet peut-il être 
traité près de 8 mois 
après les élections ?
Le Conseil Municipal n’a jamais été sollicité. 
Aussi, après avoir collecté toutes les 
informations auprès des différents acteurs 
afin de reconstituer le dossier, j’ai réuni 
le 25 novembre dernier, les commissions 
Urbanisme et Environnement afin de 
leur rendre compte de la situation. Les 
conclusions et les décisions prises seront 
entérinées dans une motion lors du Conseil 
Municipal.
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VOS 
questions 
    à Jean-Luc
    SERVIERES

Comment la mairie soutient-elles les commerces 
mis à rude épreuve pendant le confinement ? 
Le débat stérile dans lequel l’opposition s’est engagée depuis le précédent conseil, en réclamant un arrêté 
municipal d’ouverture des magasins, n’est pas à la hauteur de l’enjeu. Un tel arrêté n’aurait aucune valeur, 
si ce n’est celle de faire du buzz. Certes, il appartient à chaque Maire de prendre ses décisions en son 
âme et conscience, mais j’observe que ce sont les commerçants qui ont été victimes de ces arrêtés, en 

Quelles sont les perspectives de 
financement par l’intercommunalité 
de Roissy avec un aéroport 
qui tourne plus qu’au ralenti ?
L’aéroport de Paris-Charles de Gaulle, à l’arrêt et plus 
largement l’ensemble de l’activité économique du 
territoire, vont imposer à la CARPF de construire un 
budget pour 2021 en baisse de 25 % par rapport à 2020. 
Malgré cette baisse drastique, le nouveau Président, 
Pascal Doll, s’est engagé à maintenir le pacte budgétaire 
qui permet aux communes d’investir. Ces aides, associées 
aux subventions que nous obtiendrons, nous permettront 
de maintenir nos programmes de travaux. 

étant verbalisés. Je préfère de loin le soutien concret que nous avons mis en place :  
l’organisation d’échanges directs comme le webinaire avec les commerçants et  
la volonté de les aider à préparer « l’après COVID » en faisant la promotion du 
commerce de proximité.

Comment 
poser sa question 
au Maire ?
Envoyer vos questions 
à l’adresse mail :
communication@claye-souilly.fr
ou sur facebook 
«Ville de Claye-Souilly»

TRIBUNE LIBRE
Défense des commerçants Clayois

Depuis début novembre 2020, la France fait face à une cacophonie 
gouvernementale. Nouvelles restrictions de circulation, attestations de 
déplacement (une heure/jour au maximum), mais plus si vous allez dans 
une grande surface…alors que les petits commerçants sont obligés de 
rester fermés avec les conséquences dramatiques qui en découleront !!

Dans son programme de campagne, Monsieur le Maire s’était engagé à 
créer une équipe municipale dédiée à redynamiser le centre-ville, d’avoir 
une politique de soutien, vis-à-vis des commerçants, et de relance du 
marché avec la création d’une session nocturne. 

Phase 2 du confinement, rien ne va plus. Lors du dernier conseil 
municipal, Monsieur le Maire n’a pas souhaité prendre un arrêté autorisant 
les commerçants à rester ouverts, avec le prétexte de se faire retoquer par 
le préfet dans les 24 ou 48 heures. 

Dans certaines communes, les maires montent au front pour soutenir les 
commerces de proximité. Même si les arrêtés d’ouvertures sont illégaux, 
de nombreux édiles se rebellent pour demander la réouverture de ces petits 
commerces, alors que les grandes surfaces sont autorisées à ouvrir.

Les promesses de campagne sont une chose, les tenir en est une autre !!! 

GROUPE CLAYE-SOUILLY AVEC PASSION 

Chères Clayoises, Chers Clayois,
Je souhaite avant tout, saluer Bernard Corneille Maire d’Othis et Ludovic 
Toro Maire de Coubron, pour avoir saisi le conseil d’état, d’un référé de 
suspension destiné à faire annuler le décret du 23 mars 2020, fixant la liste 
des commerces dit « Non essentiels ». 
Malheureusement, l’actuel maire de Claye-Souilly n’a pas eu le courage 
de suivre la même démarche pour soutenir notre commerce de proximité, 
prétextant lors du dernier conseil municipal, que celà serait inutile et 
amènerait le trouble. Les promesses de campagne semblent déjà bien loin. 
En adoptant cette position, Jean-Luc Servières montre clairement qu’il n’a 
pas pris conscience de son statut pour soutenir ses concitoyens. 
La veste est peut-être trop grande pour lui. 
Que dire également d’un maire qui ne souhaite pas donner son avis sur des 
questions importantes comme l’implantation d’une aire d’accueil de grands 
voyageurs sur le site d’agroforesterie des Monts Gardés? 
Être maire ne s’improvise pas. Se délester de ses responsabilités, c’est ne 
pas assumer son rôle.
Sans polémiquer, j’assume le mien. Mon devoir en tant qu’élu est de poser 
les questions que nos concitoyens se posent également. C’est aussi ça la 
démocratie.
Par cette tribune, je demande également un retour des adjoints sur les 
mesures qu’ils comptent prendre pour palier cette crise. Cela donnera 
l’occasion à Madame David Theunynck en charge de la politique sociale, 
qui souhaite tant se mettre en avant, de proposer des solutions pour les 
personnes les plus fragiles, car il semble qu’elle n’ait pas bien saisi la tâche 
qui lui incombe. En cette période difficile, il est important que les élus 
répondent aux attentes des citoyens avec des propositions fortes.
Prenez soin de vous et de vos proches.
Bien à vous

GROUPE UN NOUVEAU SOUFFLE POUR CLAYE-SOUILLY
renaudhee2020@gmail.com 

NDLR : Le texte de la Tribune Libre est retranscrit dans sa version originelle 
sans correction orthographique et de syntaxe.



AGENDA

DÉC. JANV. FÉV.
SAMEDI 12 DÉCEMBRE  
Concert musiques 
actuelles à 20h30
Espace André-Malraux 

Par le 
conservatoire.

DIMANCHE 13 DÉCEMBRE  
Concert de Noël à 16 h
Église Saint-Étienne 

Par le 
Chœur Odyssées.

SAMEDI 16 JANVIER 
Café Philo à 16 h
Médiathèque de l’Orangerie

Un temps d’échange orchestré 
par Raphaël Serrail autour du 
thème « Existe-il des révoltes 
légitimes ? »

 Réservations au 
 01 60 26 92 10 ou par mail à 
 mediatheque-orangerie@
 mairie-claye-souilly.fr

DIMANCHE 24 JANVIER  
King Arthur à 17 h
Église Saint-Étienne

Par le conservatoire en par-
tenariat avec le Chœur Réso-
nance et la chorale du conser-
vatoire de Château-Thierry.

SAMEDI 30 JANVIER   
Café Musical 
années 80’s à 16 h
Médiathèque de l’Orangerie

Un heure d’écoute de disques 
et d’anecdotes, pour toutes les 
oreilles curieuses !

 Réservations au 
 01 60 26 92 10 ou par mail à 
 mediatheque-orangerie@
 mairie-claye-souilly.fr

VENDREDI 22 JANVIER  
Pierre Palmade joue
ses	sketches	à 20 h 30
Espace André-Malraux

 Tarif : 25€. Réservations 
 chez nos partenaires billetterie. 

Initialement prévu le 21 
novembre 2020 et suite à la 
crise du Covid19, ce spectacle 
a fait l’objet d’un report. Les 
billets du spectacle datés 
du 21 novembre 2020 sont 
valables et seront juste à 
présenter au guichet le soir de 
la représentation.

SAMEDIS 9 JANVIER 
ET 10 FÉVRIER 
« Comptines 
et jeux de doigts »  
à 9h30 
Médiathèque de l’Orangerie 

 Un accompagnant
 par enfant. 
 Réservations au 
 01 60 26 92 10 ou par mail 
 mediatheque-orangerie@
 mairie-claye-souilly.fr

SAMEDI 9 JANVIER  
Théâtre « Paul 
m’a laissé sa clef » 
à 20 h 30
Espace André-Malraux 

Par les Ateliers de la Cie 
de la Dandinière.
Quand Sophie cambriole cet 
appartement vide pour le 
weekend, elle ne se doute 
pas que Paul, locataire, a 
tendance à laisser sa clé 
à bien du monde. Surprise 
en flagrant délit, elle va 
être obligée de mentir et 
de changer d’identité pour 
essayer de se sortir d’affaire. 

 Tarif : 12 € 
 au profi d’œuvres locales 
 caritatives. 
 Réservation par mail à 
 contact@
 rotaryclayreroissy.fr 
 ou au 06 83 44 85 79

MERCREDI 10 FÉVRIER 
Ernest 
et Célestine à 17 h
Espace André-Malraux

Laissez-vous emporter 
dans l’univers d’Ernest et 
de Célestine. L’amitié entre 
un ours solitaire, tendre 
et généreux et une petite 
souris joyeuse, au caractère 
affirmé.

 À partir de 5 ans.
 Tarifs : 16 € - 9 € 
 (- de 15 ans) 

SAMEDI 5 FÉVRIER 
Mademoiselle 
Molière à 20 h 30  
Espace André-Malraux 

L’union de Jean-Baptiste 
Poquelin et de Madeleine 
Béjart va durer vingt ans, 
soudée par leur passion 
commune : le théâtre.
Molière 2019 : Anne Bouvier, 
meilleure comédienne

 Tarifs : 16 € - 9 € (-15 ans)
Initialement prévu le 21 
mars 2020 et suite à 
la crise du Covid19, ce 
spectacle a fait l’objet 
d’un report. Les billets 
du spectacle datés du 21 
mars 2020 sont valables 
et seront juste à présenter 
au guichet le soir de la 
représentation.
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DU 12 DÉCEMBRE 2020 
AU 10 FÉVRIER 2021

La tenue de ces 
événements dépendra de 
l’évolution de la situation 
sanitaire et des mesures 
gouvernementales en 
vigueur.

INFOS
Les événements du 
mois de décembre de la 
médiathèque sont annulés 
mais retrouvez son actualité 
sur sa chaîne Youtube. Les 
bibliothécaires vous font 
partager leurs découvertes 
et leurs coups de coeur ! 
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& la Municipalite 

Prenez soin 

                                         de vous  

vous souhaitent 

de joyeuses fetes 
de fin d’annee !

& de vos 

proches.
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Le Maire


